
Assemblée générale du CAUE 05
& Conférence-débat

« LE CLIMAT DES ALPES DU SUD CHANGE : 
ANTICIPER ET ADAPTER NOS POLITIQUES PUBLIQUES »
Trajectoires climatiques observées et futures, conséquences 
sur les activités et les écosystèmes, vulnérabilités actuelles et 
futures, adaptation des stratégies d’aménagement, coût de 
l’action et de l’inaction, … 

de 14h à 17h30

JEUDI
04
AVRIL
2 0 2 4

En présence de :
Jennifer ROUSSELLE,  Sous-préfète, Secrétaire générale adjointe 
de la préfecture 
Jean-Marie BERNARD, Président du Département
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INVITATION

À la Cinémathèque d’Images 
de Montagne de GAP
13h30 - accueil café
14h00 - propos introductifs
14h30 - assemblée générale
15h15 - conférence



PROGRAMME

14h00 Propos introductifs 
• Marc VIOSSAT, Président du CAUE 05
• Jean-Marie BERNARD, Président du Département
• Jennifer ROUSSELLE,  Sous-préfète, Secrétaire générale adjointe 
de la préfecture 

14h30 Assemblée générale du CAUE 05 
• Sous la présidence de Marc VIOSSAT

15h15 Conférence-débat 
• Intervenant principal : Antoine NICAULT 

Écologue de formation, directeur de l’Association pour l’Innovation et la Recherche 
au service du Climat (AIR Climat) et coordinateur du Groupe régional d’experts sur 
le climat en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (GREC-SUD) piloté par l’association. 
Il œuvre à ce titre à la centralisation et au transfert des connaissances sur les enjeux 
du changement climatique et contribue à renforcer les liens entre scientifiques et 
acteurs du territoire. 

Créée en 2010, l’association AIR Climat a pour rôle de contribuer à une meilleure 
compréhension et prise en compte des enjeux climatiques et environnementaux et 
aider à la mise en œuvre de la transition écologique. Ses objectifs sont d’éclairer 
les acteurs du territoire (élus, collectivités, entreprises, associations, ...) sur 
l’évolution du climat et sur les enjeux qui lui sont associés, impacts, mais aussi 
solutions d’adaptation et atténuation. 

Echanges et débats

17h00 Conclusion

Attention : La cour de la Cinémathèque n’est 
pas accessible en voiture. Différents parkings se 
trouvent à proximité de la Cinémathèque (Place 
du Champsaur (payant), CMCL, Bonne,…).
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INSCRIPTION SOUHAITÉE 
AUPRÈS DU CAUE 05 :

› En ligne : 
https://forms.gle/abuTYQHdg9YzqEmHA
› Par mail : j.breniere@caue05.com
› Par tel : 06 95 82 58 10
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